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Formation Référent Biosécurité 
en élevage porcin 

Objectifs 
▪ Connaître les bases 
scientifiques de la Peste 
porcine Africaine pour mieux 
apprécier les moyens de se 
protéger 

▪ Répondre aux exigences
de l’arrêté biosécurité du 
16/10/2018 

▪ Être capable de 
concevoir, gérer et actualiser 
un plan de biosécurité 

▪ Être capable de mettre en
œuvre les bonnes pratiques 
de biosécurité dans un
élevage 

Pour qui ? 
▪ Exploitant, salarié d’élevage 

porcin. Maximum 15 
personnes 

Prérequis 
▪ Aucun

PROGRAMME DE FORMATION 
▪ Etat des connaissances de la Peste Porcine Africaine 0h45
▪ Devenir référent biosécurité en élevage de porc 0h15
▪ Les notions importantes de la biosécurité 2h30

o Organisation d’un élevage, définition des différentes
zones

o Sas sanitaires et Sas matériel
o Notion de Double SAS pour les sélectionneurs-

multiplicateurs
o Zone de réception des animaux
o Quarantaine
o Alimentation, Silos et zone de fabrication à la ferme
o Eau
o Aire de stockage et embarquement des porcs
o Zone d’équarrissage
o Stockage et gestion des effluents

▪ Etudes de cas concrets, y compris votre élevage 2h00
▪ Nettoyage désinfection et lutte contre les nuisibles 1h
▪ Synthèse : contenu du plan de biosécurité 0h30

Méthodes et moyens pédagogiques 

▪ Des notions théoriques et des mises en situation sont
proposées afin de motiver les échanges entre le formateur, les
stagiaires et leur contrainte quotidienne.

▪ Présentation Power Point distribuée à l’issue de la
formation.

Evaluation des acquis 

▪ La compréhension des enjeux et l’assimilation des savoirs
et savoir-faire se dérouleront tout au long de la formation et
prendront différentes formes (étude de cas, tour de table,
QCM).

▪ Un certificat de formation est remis à l’issue de la
formation.

Formatrice : Pauline Berton 
▪ Docteur Vétérinaire, titulaire du CEAV en production porcine

Indicateurs de formation 

▪ En 2024, 100% des personnes formées recommandent la
formation suivie. 100% des personnes formées estiment que
la formation est en adéquation avec le métier et les réalités du
secteur.

Quand ? 

▪ Le 10 mars 2026

Où ? 

▪ Rezoolution, Noyal-Pontivy
▪ Durée : 7 heures
▪ 9h -12h30 et 14h-17h30

Tarif 

▪ Frais d’inscription incluant les
frais de repas : 47 € HT 48 € TTC 

▪ Tarif formation : 238 € HT
285.60 € TTC

Inscription 
▪ formation@rezoolution.fr

Responsable de la formation 

Valérie Normand 

06 07 73 39 83 
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